
 AVIS À LA POPULATION 

 
DISPENSE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 
Nous vous informons qu’en application des articles 111 de la Loi sur l’aménagement du 
territoire et les constructions et 72d du Règlement d’application de ladite Loi, la 
Municipalité de Noville a décidé de dispenser de l’enquête publique le projet suivant : 
 
Dossier N° 1280-24 – Propriétaires : NASIM SYED Muhammad Faisal et RATSCHILLER 
NASIM Linda Maria – Pour le compte de : SENE Ousseynou - Lieu-dit : « ROUTE DES 
GRANGETTES 21 » - Parcelle N° 396 – ECA N° : 195  - Projet : TRANSFORMATIONS 
INTÉRIEURES ET RENOVATIONS DU LOGEMENT EXISTANT. 
 
Toutefois, cette exemption est affichée aux piliers publics et le dossier est à disposition de 
la population pendant 10 jours, au greffe municipal, pour consultation, soit :  
 

du 28.11.2024 au 07.12.2024 
 

CONSULTATION DU DOSSIER : 
 

• AU GREFFE MUNICIPAL : LE LUNDI DE 14H00 À 17H00 
  DU MARDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H15 À 11H45 
  LE MARDI DE 17H00 À 19H00 

 
 

 
ÉLIMINATION DES BATTERIES ET APPAREILS 

ÉLECTRONIQUES 
 
Qu’elles se cachent dans nos smartphones et nos ordinateurs portables, dans les 
vapoteuses, les jouets, les visseuses sans fil, les appareils photo numériques ou les vélos 
et voitures électriques, les batteries lithium-ion font désormais partie de notre vie de tous 
les jours. Performantes, elles fournissent l’énergie nécessaire à notre quotidien moderne 
et mobile. 
 
Toutefois, si elles ne sont pas manipulées correctement, elles présentent un certain 
danger. La prudence est donc de mise: si elles sont endommagées, gonflées ou mal 
éliminées, elles peuvent présenter un risque d’incendie. 

 
 
 
 
 

 

En Suisse, il est de plus en plus fréquent qu’une batterie mal éliminée prenne feu dans 
une poubelle, un véhicule de collecte ou une usine de traitement des déchets à cause d’un 
court-circuit. Cela n’est pas sans conséquences. 
 
Les batteries et les appareils électroniques doivent être rapportés au point de vente ou de 
collecte.  
 
Plus d’informations sur : https://swissrecycle.ch/fr/points-de-collecte-communes/risque-
dincendie/risque-dincendie  

https://intercapi.vd.ch/territoire/intercapi/ui/grundbuch/persongb/detail?id=e19dca60-9b9f-419c-bff5-bb49f44a36a9&versionId=b9352613-2d67-40f2-9d66-fc489f77188e
https://swissrecycle.ch/fr/points-de-collecte-communes/risque-dincendie/risque-dincendie
https://swissrecycle.ch/fr/points-de-collecte-communes/risque-dincendie/risque-dincendie
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